
DOSSIERS BREVETS 1981. IV. n. 6 

G U I D E D E L E C T U R . 

CESSION DE BREVET 

- OBLIGATION D'EXPLOITER 

RESILIATION ABUSIVE 

INTERVENTION DE SYNDICAT PROFESSIONNEL 



I - LES FAITS 

19 avril 1974 

26 février 1975 

10 juin 1975 

4 mai 1976 

16 juin 1977 

mars 1978 

29 décembre 1978 

30 mai 1979 

12 juin 1980 

SjuiUet 1980 

29 avril 1981 

AUBERT invente un appareil destiné à l'éviscération mécanique des 
porcs. 

Contacts entre AUBERT et l'AGENCE NATIONALE DE VALORI

SATION DE LA RECHERCHE 

Un plan de travail est arrêté entre AUBERT, L'ANVAR (?), et l'en

treprise SAECM prévoyant que le machine à éviscérer serait mise au 
point entre le 1er juillet 1975 et le 31 décembre 1976. Une subven

tion est espérée. 

AUBERT cède, contre redevances, tous ses droits sur l'invention à 
l'ANVAR, à charge pour l'Agence de la «prendre en charge aux fins 
de protection, commercialisation et mise en exploitation tant en 
France qu'à l'étranger». 

L'ANVAR dépose à son nom le brevet français et neuf brevets cor

respondants dans divers pays. 

L'entreprise SAM est substituée à la SAECM. 

Octroi de la subvention de 1 250 ООО F par le Crédit National. 

Nécessité de solliciter à nouveau la subvention. 

La SAM (groupe TERRIN) a des difficultés financières. 

Les Etablissements LAVAUR se portent à leur tour candidat pour 
substituer la SAM. 

Refus de l'ANVAR de contracter avec les Etablissements LAVAUR. 

Refus de la subvention à la SAM. 

AUBERT se plaint à l'ANVAR de lenteurs dans la valorisation de 
son invention. 

L'ANVAR résilie unilatéralement le contrat et rétrocède à AUBERT 
tous les brevets en visant l'article 3 du contrat. 

AUBERT, demandeur, assigne l'ANVAR, défendeur en réparation 
pour inexécution de ses obligations et résiliation abusive. 

Le SYNDICAT NATIONAL DES CHERCHEURS ET USAGERS DE 
LA PROPRIETE INDUSTRIELLE intervient à l'instance en répara

tion. 

L'ANVAR forme une demande reconventionneUe en rembourse

ment des frais de dépôt exposés et en dommagesintérêts contre 
AUBERT et en réparation contre la SNCUPI. 

TGI PARIS ne fait pas droit à la demande principale, déclare le Syn

dicat recevable mais mal fondé dans son intervention, fait partiel

lement droit à la demande reconventionnelle à l'encontre d'AU

BERT, ne fait pas droit à la demande reconventionnelle contre la 
SNCUPI. 



II - LE DROIT 
1er PROBLEME : OBLIGATION D'EXPLOITER DU COMMUNICATAIRE 

DE SAVOIR-FAIRE 

A - LE PROBLEME 

1 / Prétentions des parties 

a) Le demandeur en réparation (AUBERT) 

prétend que l'ANVAR a commis une faute en s'abstenant de mettre en exploitation l'invention, alors qu'elle 
était tenue d'une obligation de résultat. 

b) Le défendeur en réparation (ANVAR) 

prétend qu'eËe n'a pas commis de faute en s'abstenant de mettre en exploitation l'invention et qu'elle n'était 
tenue que d'une obligation de moyens. 

2/ Enoncé du problème 

L'ANVAR a-t-elle commis une faute en s'abstenant de mettre en exploitation l'invention ? 

B-LA SOLUTION 

Il Enoncé de la solution 

«L'engagement relatif à la mise en exploitation (de l'invention) n'étant 
qu'une obligation de moyens, il ne saurait être reproché à (l'ANVAR) de 
ne pas y être parvenue dès lors que cette absence de résultat paraît essen
tiellement imputable au remplacement de la SEACM par la SAM à l'insti
gation de Monsieur AUBERT». 

2/ Commentaire de la solution 

Contre une rémunération consistant en un pourcentage sur les recettes procurées à l'ANVAR par l'exploi
tation de l'invention, AUBERT avait cédé à l'Agence la totalité de ses droits, ceËe-ci s'engageant, peut être maladroi
tement ambitieusement, à «prendre en charge l'invention aux fins de protection, commercialisation et mise en exploi
tation tant en France qu'à l'étranger». Il s'agissait donc d'un contrat de communication de savoir-faire et les redevances 
étaient assises, somme toute banalement, sur l'exploitation du communicataire qui devint breveté. 

Hors la question de fait tenant à l'éventuelle faute de la victime, créancière de réparation, ici souveraine
ment suggérée par les premiers juges, la lettre de la clause suggérait une interprétation en termes d'obligation de résul
tat, l'ANVAR s'étant engagé à valoriser l'invention et non à faire de son mieux pour parvenir à cette valorisation. 
Il semble alors que sa responsabiUté ne pouvait être dégagée que par la démonstration, de son fait, d'une cause étran
gère. 

2ème PROBLEME : RESILIATION UNILATERALE DU CONTRAT 

1ère branche du problême 

A -]:^EPROBLEME__ 

Ij Prétentions des parties 

a) Le demandeur en réparation (AUBERT) 

prétend que la clause 3 (1) du contrat n'a trait qu'à l'obligation de protection et ne constitue pas une clause de ré
siliation. 

( 1) «L'ANVAR fera connaître à Monsieur AUBERT : 1/ au plus tard onze mois après le dépôt de brevet français, la 
liste des brevets étrangers qui auront été déposés ; 2/ sa décision d'abandonner la procédure de délivrance d'un brevet ; 
3/ au plus tard un mois avant l'échéance des annuités (cette échéance incluant les sursis de paiement accordés par cer
taines législations), sa décision d'abandonner tel brevet concernant l'invention ou son perfectionnement). 



b) Le défendeur en réparation (ANVAR) 

prétend que la clause 3 (1) du contrat n'a pas trait qu'à l'obligation de protection et constitue dpnc une clause de 
résiliation unilatérale. 

21 Enoncé du problème 

La clause 3 n'a-t-elle trait qu'à l'obligation de protection ou constitue-t-elle une clause de résiliation unila
térale ? 

B -LASOLUTION 

Il Enoncé de la solution 

«Attendu que Monsieur AUBERT soutient tout d'abord que ces dispositions 
n'ont trait qu'à l'obligation de protection, sans pouvoir s'appliquer à l'enga
gement de mise en exploitation ; 
Mais attendu que ces deux obligations contractées simultanément ne sau
raient être dissociées, puisque l'ANVAR ne pourrait poursuivre la commer
cialisation d'un brevet abandonné ; que dès lors la faculté de renonciation 
prévue à l'article 3 porte nécessairement sur l'ensemble du contrat». 

21 Commentaire de la solution 

C'est au visa de cet article 3 que l'ANVAR a fait part au demandeur de sa résiliation de la convention et lui 
a restitué tous les brevets. On pouvait peut être, estimer que cette disposition avait pour seul but d'épargner à l'Agence 
des difficultés sur telle ou telle demande réflexe ou sur tel ou tel brevet étranger correspondant dont le maintien n'of
frirait pas d'intérêt pour la valorisation de l'invention. Le singulier utilisé dans les clauses et la distinction du «brevet» 
et de «l'invention ou son perfectionnement» donnent manifestement la main à cette interprétation. 

Aussi trouvera-t-on surprenante la position du Tribunal qui se fonde sur ce que l'Agence peut se dispenser de main
tenir un brevet et donc de poursuivre commercialisation dudit brevet pour en conclure qu'une faculté de renonciation 
porte nécessairement sur l'ensemble du contrat et que l'ANVAR peut abandonner la valorisation de l'invention. 

2ème branche du problème 

A -LEPROBLEME 

Il Prétentions des parties 

a) Le demandeur en réparation (AUBERT) 

prétend que la clause litigieuse, analysée en termes de clause de résiliation est potestative et donc nulle. 

b) Lé défendeur en réparation (ANVAR) 

prétend que la clause litigieuse, analysée en termes de clause de résiliation n'est pas potestative et est donc vala
ble. 

2/ Enoncé du problème 

La clause litigieuse, analysée en termes de clause de résiliation est-elle potestative ? 

B-LA SOLUTION 

Il Enoncé de la solution 

«Attendu que Monsieur AUBERT conteste en second lieu la validité de cet 
article, en soutenant qu'il contient une condition purement potestative ; 



Mais attendu que la faculté de renonciation reconnue à l'ANVAR n'atténue 
en rien la portée de son engagement pendant la durée de son contrat ; qu 'en 
l'espèce, elle a effectivement assuré la protection de l'invention qui lui avait 
été confiée et cherché activement à en assurer l'exploitation ; que, par ail
leurs, la possibilité de mettre un terme à cette seconde obligation peut être 
déclarée licite, dès lors qu'en usant de sa faculté de résiliation, l'ANVAR re
nonce également aux bénéfices pouvant provenir de la commercialisation de 
l'invention» 

2/ Commentaire de la solution 

Ainsi, analysée, la clause discutée permettait à l'ANVAR, à tout moment, de restituer certes les brevets pris, 
mais de se dispenser d'exécuter la convention en s'abstenant de commercialiser l'invention et, par voie de conséquence, 
en privant le demandeur de la rémunération proportionneËe stipulée. Assurément les circonstances d'espèce n'étaient 
pas identiques à l'affaire CHARLffiR (ÏGI Paris 22 juin 1978, Dossiers Brevets 1979, III, 5) dans laquelle l'annulation 
d'un contrat avait été prononcée en raison de la présence d'une clause de prix purement potestative. 

Toutefois, la jurisprudence ces dernières années paraît accuser sa police des clauses potestatives au profit 
des créanciers d'obligations de paiement de prix (Pau 19 octobre 1972, JCP 1973, IV, 108 ; Paris 15 mars 1974, JCP 
1974, II, 17 786 note Goubeaux). On pourra en outre remarquer quelque contradiction dans la motivation du tribunal 
qui déclare que la faculté de renonciation recomiue à l'ANVAR n'atténue en rien la portée de son engagement pendant 
la durée du contrat (?) dans la mesure où, usant de cette faculté, elle renonce également aux bénéfices potivant prove
nir de la corrmiercialisation de l'invention. Le seul véritable problème était, semble-t-il, de savoir si, en l'espèce, la condi
tion devait être tenue pour purement ou simplement potestative. I-e tribunal n'y répond pas. 

3me PROBLEME ^ffTER\gNTÏOISf D'm̂ ^̂ S 

A PROBLEME 

1/ Prétentions des parties 

a) L'intervenant à l'instance principale (SYNDICAT NATIONAL DES CHERCHEURS ET USAGERS DE LA PROPRIE
TE INDUSTRIELLE) 

prétend que bien qu'ayant pour président le demandeur principal, il justifie d'un intérêt collectif distinct des in
térêts personnels de ce dernier. 

b) Le défendeur à l'instance principale (ANVAR) 

prétend que le syndicat intervenant, ayant pour président le demandeur principal, ne justifie pas d'un intérêt collec
tif distinct des intérêts personnels de ce dernier. 

2/ Enoncé du problème (défait) 

Un syndicat professionnel intervenant à l'instance et ayant pour président le demandeur principal j 
t"il d'un intérêt collectif distinct des intérêts personnels de ce dernier, apte à rendre son intervention recevable ? 

B - :LA SOLUTION^ 

Il Enoncé de la solution 

que, selon ses statuts régulièrement déposés à la mairie de Marseil
le le 7 novembre 1977 le SNCUPI (Syndicat National des Chercheurs et 
Usagers de la Propriété Industrielle et Intellectuelle) a pour objet d'assumer 
la défense des intérêts des «novateurs et créateurs en tous genres» et plus par
ticulièrement des «réalisateurs de produits, procédés ou dispositifs, ayant un 
caractère industriel et présentant une activité inventive» ; qu'il est précisé 



à l'article 6 de_ ces statuts que ses membres bénéficieront devant les tribu
naux aussi bien administratifs que judiciaires de (d'assistance et de l'aide 
sous toutes ses formes possibles du Syndicat» ; qu 'enfin, le SNCUPI verse 
aux débats un extrait du procès-verbal de son assemblée générale du 20 mai 
1980 qui a décidé de son intervention dans le litige opposant Monsieur 
AUBERT à l'ANVAR en considérant que ce litige intéresse (d'ensemble des 
chercheurs et usagers de la propriété industrielle» ; 
Attendu que, malgré la production de ces pièces en cours de procédure, 
l'ANVAR maintient ses conclusions d'irrecevabilité, en soutenant que le 
SNCUPI, ayant pour président Monsieur AUBERT, ne justifie d'aucun inré-
rêt collectif distinct des intérêts personnels défendus par celui-ci dans le ca
dre de la présente instance ; 
Attendu que la SNCUPI réplique en produisant un contrat similaire au con
trat passé par Monsieur AUBERT et soutient que ce type de contrat est pré
judiciable à l'ensemble des inventeurs susceptibles défaire appel à l'ANVAR 
puisqu 'ils réservent à cet organisme une faculté de résiliation unilatérale ; 
Mais attendu que, pour les raisons ci-dessus exposées, la licéité de ces con
trats ne saurait être contestée ; 
Attendu qu'il convient en conséquence de déclarer le SNCUPI recevable, 
mais mal fondé en son intervention et de rejeter les diverses demandes par 
lui formulées». 

2/ Commentaire de la solution 

Dans une affaire AUBERT c/S.A. GUTBROD (Aix 10 mars 1981, Dossiers Brevets 1981, II, 6) l'interven
tion de ce syndicat n'avait pas été accueillie au motif «que si le syndicat en question a qualité pour défendre les inté
rêts généraux des chercheurs et inventeurs et s'opposer aux atteintes dont ils pourraient, dans leur ensemble, être 
l'objet, il n'est nullement habilité à s'immiscer dans un procès où est partie l'un de ses membres et qui ne met direc
tement en jeu que les intérêts particuliers de ce dernier». 

L'intervention est en revanche ici,jugée recevable dans la mesure où le contrat conclu par le demandeur et 
l'ANVAR était une sorte de contrat-type fourni par cette dernière. Si donc ce contrat comportait des clauses préju
diciables, ces clauses étaient susceptibles de porter préjudice à d'autres inventeurs à même de contracter avec l'ANVAR. 

De manière plus générale, la recevabilité des actions des Syndicats professionnels dans les litiges de proprié
té industrielle est diversement appréciée selon la diversité des espèces (V. pour ces décisions de recevabilité d'actions 
de syndicats en annulation de brevet : Paris 9 mai 1979 aff. GOUGET, Dossiers Brevets 1979, III, 4 ; Paris 19 mars 
1980, aff. GOSSE, PIBD 1980, III, 163 confirmant TGI Paris 29 juin 1979, Dossiers brevets 1979, V, 1 ; en revanche, 
pour le rejet d'une intervention en cause d'appel, toujours dans une action en annulation de brevet : Lyon 2 mai 1978 
aff. ECOCHARD, Dossiers Brevets 1978, V, 3). 



TRIBUNAL DE GRANDF. INSTAMCE DE PARIS 
29 Avril 1981. 

Inventeur d'un ''appareil 
destin^^ à 1 «•fcViEcération mécanique et automatique 
des pôrfcs'% Monsieur Georges AUBLRT a, par con-

' trat du 26 février 1975, cédé h 1«ANVAR (Agence 
~ Nationale de Vr'lorisation de 1P Recherche) la 
pleine proprlétr de sev. droits sur cette invention, 
en lui demandant de la "prendre en charge aux fins 

.de protection g commercialisation et mise en ex
ploitation! tant en France qu'à l'étranger" ; 

11 était pr^vu ^'l'Brticle 
5 du contrat qu 'er» contrepartie de cette cession, 
"les recettes procurées à l'ANVAR par l'exploita
tion de l'Invention seront réparties à raisor^ de 
50 % pour Monsieur AUDLRT et de 2S % pour l'AîWAR 
aussi longtemps que cc^lle-ci n 'aur r i pas, au moyen 
des 2S % restants, été^ remboursée des divers Irais 
par elle exposés et que lorsque ce remboursement 
sera réalisé, les recettes seront réparties à rai--
son de 70 % pour Monsieur AUDIRT et de 30 % pour 
1 ' ANVAR" ; 

t-Btbiant que l'ANVAR n*a 
pas respetté les obligations: mises h sa charge, 
Monsieur AUBF.RT a, par assignation du 30 mai 1979, 
demandé i 

~ de rt'silier aux torts exclusifs de l 'ANVAR le 
• contrat de cession du 26 février 1975, 

^ d« dire que par.suite de cette résiliation, Mon 
• sieur AU8ERT recouvrira la pleine propriété des 
' brevets suivants : 

1. Francs n* ?S 18 025 du 10 Juin 1905 
2 . R.D.A. A 22 b/193 223 du 8 juin 1976, 
3. R.K«A, n*. P 26-26 070 8 du 10 juin 1976, 
4 . R.F.A, n* G 76 18 4559 du 3 juin 1976, 

.Belgique n« 167 618 du 3 juin 1976^ 
6« Danemark n» 2544/76 du 9 juin 1976, 

• ?» U.«S.A^ n®- 692 662 du 4 juin 1976 
(plus demanda divisionnaire n* SB 692 662}^ 

•8^ G^B^ n*. 24 036 du 10 juin 1976, 
9*-Hollande -76 06 104 du 4 juin 1976, 

lO*. Itslie n^' 24 116 A/76 du 9 Juin 1976. 

« d'of-donriêr la' transcription de cette résiliation 
i'. sur les registres de l»Institut National de la 
i Propriété Industrielle aux frais de 1 ' ANVAR, 

« d@ eondaraner l*ANVAR à lui payer la somme de 
lliion de francs à titre de dommages-int<'.-
et cella de 2 10 000 francs en application 

l «article -7CO du nouveau Code de procédure 

» d-̂ 'ordônnei"- 1 «ejçécution'frovisoire du jugement en 
' i.» • raison de l'urgenc© et'du caractère alimentaire 
•-!.!-.• dâ la créance invoquée® 



Г 
L.0 12 Juin 1980,, Xe SNCUPi 

(Syndicat'NatlonaX des Chercheurs et Usagers do" 
la Propriété ; industrielle ot Intellectuelle) in' 
tervenait on la caus© et demandait s 

dë 'di,rQ 'cjUÇ l'^ANyAR^ en ne respectant pas sec 
' «tngagemçnfe s et en 'K* aba tenant fautivement do 
valdrisar une'•invention h laquelle elle ̂ /.i'était ' 
pourtant 'int<?ressée, ^ porté atteinte aux inté
rêts collectifs de la profession des usagers de 
la propriété industrielle et intellectuelle, 

!,f* Cit dQ.la.vCondeKmor^ en conséquence à lui payer la 
somme .de .un franc ^yiï\bôiique h. titre de dormna
gcsintérôts en réparation du préjudice par lui 

Le 3 juillet 1980, 1< ANVAR 
j»xpoâ«M3t •. par lettre recommandée avec accusé 
eie. réception duJ29 décembre 1978,elle a notifié h 
Monsieur AU.BEHJ son intention d'abandonner "le 
maintien en vigueur" des brevets susvisés, deman
L<5jait, do. idéciarer i3sn3 objet la densande de résilio
.stic^i \геаА ytx>atr^ii.t.jiiX(2bi,£jî£/rA;^ 1S75 et de déèoutor' 
, Monсleur AUBKRT da toutes ses autres demandes, en 
..Céf Utant les divers, grief s formulés à son encontre. 
j;0CQa.von.tionneliem3nt, .elle demandait do condamner 
.Monsieur. AUSER?. à Jui rembourser la somme de 
152, 293,33 francs représentant le montant des frais 

. par ;QÌXO .«усposés ei; .à lui payer la somma de 20 ООО 
гапсл ел'vVertU'datl'article 700 du nouveau Code 

> de. procé^un?. civile^ Par ailleurs, invoquant un 
, «article écrit рас lionsiaur AUB.ERï dans le bulle
tin de liaison du SNCUPI, dans lequel il quali
Jflait l'ANVA^ й}"Agende de Découragement de la 
JK«<:h.erc}VB",; «elle demandait qu'il soit en outre 
L.condemné. à;;lui p a y ^ un franc à titre de dommages
intérêts ot les frais d'insertion du jugement 
/jdans.cinq дpuЫicЬt ioл5 . par elle choisies, ainsi que 
dan». Aq, tulÀjatiru .tia.liûison du SNCUPI, ces divor

h/ïeg. Kosiiĝ cs;, jckivafit̂ * ôtr.e, assorties do l'exécution 

. • • 9 septembre 1980, 
; X*ANVAR.concluait à l'irrecevabilité do l'Inter
(•vention du SNCUPI et lui faisant grief d'avoir 
Adre/isé. ou >1inÌBtre de l'Industrie le 3 Juin 1980 
une lettre de piainte, elle demandait d'une part 
do condamner ce Syndicat à lui py payer un franc 
symbolique à titre de dommagcsintérûta et 9Лп 
la somme de 10 ООО francs en application de l'ar
ticle 700 du nouveau Code de procédure civile, 
d'autre part d'ordonner la publication du jucjo--

meut dans cinq journaux choisis par l'ANVAK ot 
dana le bulletin du SNCUPI aux frais do ce Syn
dicat h concurrence do 12 ООО franca par inr,er
tiohi lo,tout avec exécution provisoire. 



Le 15 septetobre 1980, Mon
sieur AUBF.RT concluait au débouté des demandes 
reconventionnelles formées à son encontre et 
portait h 1 500 ООО francs le montant des domma
gesintérâts par lui sollicités et h 20 ООО 
francs la somme demandée sur le fondement de 
l'article 700 du nouveau Code de procédure civi
le. Il répondait aux moyens soulevés par la défen
deresse en soutenant que le contrat du 26 février 
1975 ne contenant pas de clause résolutoire, il 
y a lieu h résiliation judiciaire et en demandant 
«ubsidisireraent, si la résiliation invoquée par 
l'ANVAR était reconnue licite, de prononcer la 
nullité du contrat litigieux comme contenant une 
.ç.9,n€Îltv̂ Q';\ pqte.^^t^t iye... 

• • •'. 
• 4 Par кка conclusions du 

«ême jour, le SNCUPI demandait de déclarer son 
Intervention recevable en la forme et justifiée 
quant au fond et maintenait ses prétentions ini
tiales en sollicitant en outre la somme de 5 ООО 
francs en application de l'article 700 du nou
veau Code de procédure civile» 

\ Dans des conclusions ulté
rieures signifiées respectivement le 31 décembre 
198Q et le 13 février 1981 par 1'ANVAR et lo 6 
février 1901 ;tant par Monsieur AUBLRT que par 
le SNCUPI, les parties développaient leurs ar
guments respectifs sans modifier leurs demandes. 

:;UK LA Dir-'iANDr PRIN'ClPALf Df, H. AUBl RT 

Attendu que Monsieur AUBiHT 
soutient, à l'appui de sa demande, que 1'ANVAR n'a 
pas rcrpecté 1er, diverses obligation.s par ello. coy
tractt'es le 26 février 1975 ; que ces obligations 
avaient trait d'une part à la protection, d • i.utre 
part h la mise en exploitation de l'invention 
qu'il lui avait ccdt'e ; 

1  Attendu qu'en ce qui con
cerne la protection de cette invention, 1 • AI.'VAH a 
déposé le brevet correspondant à l'I.stltut .\'a
tlonal de la Propriété Industrielle le 10 juin 1975 
sous le numéro 75 18 025, ce brevet devant être 
publié le 24 février 19 78 sous le numéro 2 324 230 ; 
que par ailleurs, courent 1976, l'ANVAR a étendu 
cette protection aux FtstsUnis, h la Crandcare
tagne, h la République fédérale d'Allemagne, aux 
PaysBas, à l'Italie, au Danemark, à la Belgique 
et h la République démocratique d'Allemagne, en dé
posant les divers brevets dont Monsieur AUUlHT sol

licite la rectitution dsnr son assignation ; que 
dès lors aucun griet ne saurait être adrer.sé h 
l «ANVAR eu surjet de la première obligation résul
tant du contrat litigieux ; 



Z - Attendu que l'ANVAK )Js
tifie par ailleurs, en produisant de très nombreu
ses correspondances et les comptes rendus de di
verses réunions, avoir activement к cherché à 1 aire 
assurer l'exploitation de l'invention de Kof^.sicur 
АШНТ, tout d'abord par la Société d • iJxploi tation 
des Ateliers de Constructions Mécaniques Lucien 
DURAND (SCACM), puis par la Société des Ateliers 
de la Méditerranée ( S A M ) ; 

a  Attendu que Monsieur 
МЫ HT fait igrief à l'ANVAR tout d'abord de ne 
pas ± être Intervenue apprcs de la SALCM pour l'In

viter h respecter le plan de travail arrêté le 19 
avril 1974, qui prévoyait que la machine à éviscé
rer serait mise au point entre le 1er juillet 1975 
et le 31 décembre 1976 ; 

Mais attendu que l'AKVAK 
peut à juste titre répliquer que ce document, éla
boré lors des pourr)ôrl€:rt préliminaire:, n'était 
qu'une simple projet et qu'eu égard à l'importance 
dê s investissements nccersaire:: iH sa réalii.atio;i, 
11 fallait attendre l'octroi de la subvention sol

licité© qui n'a été accordée par le Crédit Watio
nûl, pour un montaùt de 1 250 ООО francs que le 4 
mai 197G } 

; , .  ' " b  Attendu que Monsieur 
AUBERT ;ref>roche en second lieu à l'AI^IVAR d'nvoir 
"persisté" à vouloir remplacer la SF:ACM pnr la 
SAM alors qu'il est apparu immédiatement qi'o cott
substitution ne pourrait avoir lieu qu'à Icngn 
termes, voirdjamais, auprès du Crédit National"; 

Mais attendu que ce second 
grief est particulièrement mal fondé, étent dont^é 
qu'il ressort de diverses pièces versées aux dé^
bats que dos le 16 avili 1976, soit avant l'octroi 
de.la subvention susvisée, Monsieur AUBERT avait 
luimême cherché à remplacer la SКACM par la SAM, 
à la suite d'un différend personnel l'opposant à 
Honeleur DyRAND . ; ; ' 

.':  , Attendu que l «ANVAR a dÛ 
alors régulariser de nouvelles conventions avec 
la SAM et présenter une nouvelle demande de sub
vention ; qu'elle a ainsi, en dépit de la démar
che intempestive de Monsieur AUBERT, continué à 
respecter les obligations contractées h. son égard 
en vue d'assurer 1«exploitation do son invention; 

. . . . ' . . c  Attendu que Monsieur 
AUBERT.reprobhe par ailleurs à 1«ANVAR d'avoir 
refusé sans raison valable la candidat^urßdes 
ttabllssements LAVAUR ; 



• • * " • • • .Mais attendu que ces Eta
blissements ayant présenté leur demande le 16 juii 
1977, 1«ANVAÇ a pu à bon drolt leur répondre 
qu*eile était alors engagée vis-à-vis d'un autre 
partenaire, la SAM, puisque la subvention solli
citée par cette Société n'a été refusée qu'en 
marc 1978 ; 

«. ••' ; ^ • . • d - Attendu que le deman
deur fait en outre grief à 1'Association défende
resse d'avoir écrit à la S oc i dé S E L O FRANCt: 
qui lui avait manifesté son intérêt pour 1 ' inven
tion de Monsieur AUBF.RT qu^''"elle avait abandon
na sa valorisation" ; 

Kd::; «KKk attendu que In de
mande de la Société SELO 1 R/\i>.i.;i; n'e;;t intervenue 
que le 25 janvier 1979, soit après que l'ANVAK ¿̂ifc 
fait connaître 5i à Morisieur AUBFKT, notamment par 
lettre recommandée du 29 décembre 1978, qu'elle 
renonçait à l'exécution du cor;trat litigieux ot 
lui .re.'idai t sa liberté pour lui permettre do })Our«-
sulvre l'exploitation de son inveûtion ; que dèr; 
lors il ne saurait être reproché à l'ANVAR d'.-.voir 
répondes il la Société SiJLO fl̂ ANCî. le 12 février 
1979 de "preddre contact directcmer.t avec l'inven
teur" dort elle communiquait l'adresse et le numé
ro de téléphone ; 

Attendu en conséquence que 
les divers griefs formulés par Monsieur A U B K H T on 
vue de chercher k établir l'inexécution par 
l'ANIVAR de ses obligations contracÈtelles n'ap
paraissent pas fondées ; qu'en effet, il a été vu 
plus haut qu'elle a assuré une large protection de 
son invention en dép'osant les brevets correspon
dants dans plusieurs pays et que, par ailleurs, 
l'engagemetit relatif à sa x mise en exploitation 
n'étant qu'une : obligation de moyens, i l ne s.--ur n i t 
'lui .être reproché oe ne pas y être parvenue, dès 
lors qje cette absence oe résultat paraît essentiel
lement imputable au remplacement de la ShACM par 
la SAM à.l'instigation de Monsieur AUBLRT, 

3 - Attendu que celui-ci 
reproche enfin à 1'ANVAR d'avoir résilié unilaté
ralement le.contrat du 26 février 1975 ; 

Mais attendu qu'après que 
l'ANVAR ait, par lettre de la Direction des Indus
tries Agricoles et Aliñentnires du 29 mars 1978 lui 
notifiant, le refus de le .subvention sollicitée 
par la SAM, ^ été invitée à chercher une nouvelle 
entreprise, Monsieur AUBERT lui écrivait le 26 
avril suivant que "compte tenu de sa carence, il 
donnait l'ordre à son avocat de l'assigner en jus
tice" ; que dès lors 1'ANVAR était bien fondée à 
lui répondre le 9 mai que "compte tenu du mauvais 
climat s'instaurant entre eux, elle ne pensait 
plus possible de poursuivre 1 a protection et la 
KKiJcd valorisfiticn de son invention" ; que cette 
rëslliation devait être cof:|-irmée par lettre 



recommanOdo avec accufsé de réception du 29 décem
bre 1978 vi.sant les articles 3 et 4 du contrat 
litigieux prévoyant la possibilité pour I'auVAH 
."d'abandonner un brevet" et pour Monsieur AUULRT 
,celle ,de se substituer à elle pour sor̂  "maintien 
en v igueur" ; 

Attendu que Monr.lcur AUBt.R 
soutient tout d'abord que ces dispositions n'ont 
trait qu'^ l'obligation de protection, sans pou-
Vtoir s'appliquer à l'engagement de mise en ex
ploitation î , 

Mais attendu que ces deux 
obligations contractées simultanément ne sau
raient être dissociées, puisque l'ANVAK no pour
rait poursuivre la commercialisation d'un brevet 
abandonné j que dès lors la faculté de renoncia
tion prévue h l'article 3 porte nécessairement 
sur l'ensemble.du contrat ; 

. Attendu que Monsieur AU3ER 
conteste en second lieu la validité de cet arti-
.cie, ea soutenant qu'il confient une condition 
purement potestative ; 

^,'J, -.^ ' Mais attendu que la facult 
de renonciation reconnue à l'ANVAR n'atténue en 
rien la portée de son engagement pendant la du
rée d e son contrat ; qu'en l'espèce, elle a effec 
• tiveraof^t assuré la protection de l'invention qui 
lui. av^lt été confiée et cherché activement h en 
assurer 1'exploitation j que, par ailleurs, la 
.possibilité de mettre un terme à cotte seconde 
obligation peut être déclarée licite, dès lors 
qu'en,usent de sa faculté do résiliation, l'ANVAR 
renonce également aux bénéfices pouvant provenir 
de ia copfunercialisation de l'invention ; 

M ; . i.tAttendu enfin que Monsieur 
AUBERT est mal venu à reprocher à l'ANVAK une ré
siliation qu'il a lui-même provoqué en lui reti
rent .sa confiance Î 

• ' ; / Attendu qu'il convient en • 
conséquence de constater que le contrat du 26 
février 1975 a été régulièrement résilié par la , 
lettre recommfindée du 29 décembre 19/'b h con.j.ifr 
du 28 février 1978 , ainsi que cela était cxp-rossé-
ment précisé dans cette lettre et que, du fait de 
cette résiliation, Monsieur AUBLRT a, ?i compter 
de cette date, recouvré la pleine propriété don 
brevets dépoféR pour r.on compte par l'ANVAR, ét..̂,rit 
pré.cJ ;;é qu'il lui apfjr.rtlendrei de procéder Í toutes 
formalités admini-ctri-tives relstives à ce tronc-
fert de propriété ; 

Attendu par ailleurs que les 
divers griefs formulés par Moi-, sieur AUBL í̂ T h 1'en
contre de 1 'ANVAR 'n'étant pas iOiidés, il y a lieu 
de le débouter ce sa demande de domiruige.s-intérêts ; 



'/ttendu enfin que 1 ̂ \NVAK 
l u i ' a y a n t proposé de lui rétrocéder a r a i î A b l e n i e i i t 

les brevets relatifs à sor. invention, il) ne paraît 
pas inéquitable de laiscer à sa chaige les frai? 
par lui exposés dans le cadre de la préscir.te procc-
dure qu'feiiii il a estime devoir ençjaqer pour e n 
obtenir le restitution ; qŷ i.î, convient en c o f S ' é ™ 
quence de rejeter sâ ikmande fondée sur l'article 
•70D'du nouveau Code de procc^dure civile ; 
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S U K L A D£:FV\NDL lihCCNVLNTIONNF.LLE: DL L»ANVAR A 
L'.tNCONTHF Dt f'.ONSILUR AUBLRT 

• ' 1 - Attendu que 1'ANVAR 
demande reconventionnellement de condùi;uier Mon
sieur AUBfc.HT à lui rembourser la aomrv.a de 
152 293,33 francs, comprenant d'une part la 
60fH«ide 81 405,83 francs correspondent aux frai; 
HUA par elle exposéis pour le dépôt et le rnainti( 
en vigueur des divers brevets relatif? à 1 ' invcr 
tion de Monsieur AÜBf.KT, d'autre part la nomme < 
70 887,Î3 0 francc représentant le montant de r.ef 
honoraires rétribuant le temps consacre ii i;a niii 
en exploitation ; 

Attendu que Monsieur AtlD. 
reprenant poaecyEion de tous le; brevets dcpor-«i 
en son nom par l'ANVAK, il paraît cquitrblo qu'J 
ait h dcfiommaçjer cet orgauii.me cie; diveri. fr<-i,i; par 
lui cxporós à leur iiujct dan^ ron 5cul intc^rôt ; 
qu'il convient en conî.équenrc de le condamner h 
rembourser ci 1'ANVAR la r-omme de 81405,G3 franco; 

Atteiidu e;. rev<Tche qu'il 
était pi rvu à l'ai'ticle b du coî itrat que ler 
eiti^aqéü pai; l'ANVAK pour la mine et. exploit¿itiori 
de 1 'invention ne seraient récupt^rés que par lii 
perception d'un pourcentôqe sur leí> recettes pro
venant 00 ¿a commercialisation ; que dès lors, cri 
renonçant k poursuivre loi', démarches entrepri.scii 
h cet oii'ct, I'/MN'VAR a par là-même renoncé à la 
posi>ibillté de récupérer les frais par elle.expo
sés dóiiü ce but ; qu'il convient en conséquence de 
loisi;er cea divers iraic à sa charcje et de rejeter 
tia deàiia.idQ K de remboursement de leur chef ; 

* 2 - Attendu que l'ANVAK re
proche en second lieu h Monsieur AUBFPvT d'avoir 
fait parrîtreen avril 1 9 d a n s le numéro 2 du 
bulletin de liaison du SN<_UPI un article dans le
quel il critique le comportement de l'ANVAK à son 
égard et la qualifié "d'Agence de Découragement de 
la Recherche" ; qu'à titre de réparation, elle dc-
maiide un franc de domma^jes-intérêts et la publi-
cbtlon du jugement aux frais de Monsieur AUBFRT ; 

Attendu que le contenu de 
l'article litigieux ayant trait aux dil'ers griiicfs 
formulés par le de;nandeur dans le cadre de 1 a pr/' 
sente instance, cette de.naj-.do reconventionnelle 
peut, contrairement à ce que soutient Morisieur 
AUBf:RT dans ses coriclusions du 15 septembre 1 9 8 0 , 
être déclarée recevable comme pr (^st n ti-n t un lien 
suffisant avec la demoude principale ; 



Attendu qu'en exposant ses 
griefs personnels daos' le bulletin du Syndicat 
dont il est le Président, Monsieur AUIii: KT a mani
festement cherché à porter atteinte au crédit ce 
l'»AN»AR auprHîs des inventeurs qu'elle a pour mis

sion d'assister ; que ce taisant, il a commis une 
faute dont I'ANV/^K est bien fondée à lui demander 
réparation ; qu'ilconvlent en con;équence de con
damner Monsieur A U B K H T à lui payer, outre le iranc 
symbolique de dommaqesintérèts solllcittl, les 
fr«?ls de publication du présent jugement, ainsi 
qu'il sera précisé au dispositif ; 

3  Attendu enfin qu'alors 
qu'elle avait proposé à Monsieur AUBI Г<Т de Ivil 
rétrocéder amlablement les brevets déposés en son 
nom, l'AWVAK a dû exposer dans le cadre de la 
présente instance ces frais qu'il serait iru'quitc— 
ble de laisser totalement à sa charge ; qu^il con
vient en conséquence de cor,damner Monsieur АИВГ.МТ 
à lui payer en outre 1л somme de 12 ООО Гглпкг; on 
application del'article 700 du nouveau Code de 
procédure civile ; 

Attendu toutefois qu'il 
n'apparaît pas nécessaire d'assortir ces diverses 
oondfciî'riâticns de l'exécution provisoire j 

$ил l.A DRI^IANDF KrCONVF,KTIONNELLh Dt" L'AiNVAR A 
L ' E N C C N T R L DU b . N . C . U . 1. 

1  Attendu que 1«ANVAR 
fait grief au SNCUPI d'avoir, par lettre du 3 
juin 1980, écrit au Ministre de l'Ir.dustrie pour 
te plfeindre de la "carence" de l'ANVAR et solli
cite tri conséquence la condamnation de ce Syndi
cat à lui payer également, outre la somme d'un 
franc à titre de dommagesintérêts, les frais de 
publication du présent jugement ; 

Attendu toutefois que 
l'ANVAR étrnt un établissement public, le SiJCUFI 
»f Ь bon droit, estimé pouvoir demcuidcr i son Mi
nistre de Tutelle des explication sur l'étendue 
des services que les inventeurs sont en mesure 
d'attendre de cet organisme ; que si une copie de 
la lettre incriminée a été transmise au Pr/side.t 
de la République et au Premier Ministre, sa diffu
sion ett restée limitée au plan administratiî \ 
que dès lors elle ne saurait revêtir un caractère 
fautif suffisant pour fonder la deuande reconven
tionnelle formée par l'ANVAR à son sujet ; 

2  Attendu que l'ANVAR 
demande en outre que le SNCUPI soit condamné à 
lui payer la somme de 1 0 COO francs en applica
tion de 1•article 700'du nouveau Code de procé
dure civile : 



Mais attendu que l'inter
vention du SNCUl'I, bien que Jugée non iondée, ne i 
saurait être considérée comme abusive ; que dès lor: 
il n'y Q pis lieu de lairc droit à la dcmî;nCe de. 
l 'AIWAK tondant ci obtenir de ce Syndicat une somme 
complémert aire h celle qui lui sera versée par 
Monsieur AUBUrr au titre de l'article 700 du nou
veau eode de procéaure civile^ 

i> A H C E S M O T I V 

tradictoire, 

LI. THIIiUNAL, 

Statuant par jugement cor̂ .-

Dit que le contrat du 26 fé
vrier •"lyVS d été régulièrement résilié .à compter 
du 28 février 1979 par suite de la lettre recom
mandée avec accusé de réception écrite par l'Agen~ 
ce Nationale de Vôlorisi'tion 
ANVAR - le 29 décembre '1978 

de la Recherche -

. Dit que, du fait de cette 
• réslliationv MopsLeur AUBLRT a, ci compter du 2 8 
février 19/9, recouvré la pleine propriété des 
brevets suivants Î 

1. France : 
2. R.D.A. J 
3. R . F . A . ; 

4. R.F.A. î 
5 . Belgique 

Danemark 
U , S , A . t 

n' ^5 18 025 du 10 juin 1975, 
n* A 22 b/193 233 du 8 juin 1976, 
r.' P 2Ô 26 070 8 du 10 juin 1976, 
n» G 76 18 455 Q du 3 juin 1976, 
: n" 167 618 du 3 juin 1976, 
: N* 2544/76 du 9 juin 1976, 
N' 692 662 du 4 juin 1976 (plus deman
de divisionnaire SB 592 662), 

, 8 , G . B , n* 2 4 036 du 10 juin 1976, 
9, Hollande : n» 76 06 104 du 4 jUn 1976, 

10 Italie : n" 24 116 A/76 du 9 juin 1976 

., ' • i . _ " Dit qu'il appartiendra à Mori-
sieur AUBF.RT de procéder à toutes formalités admi
nistrative? relatives au transfert de propriété de 
ces brevets ; 

Déclare Monsieur AUBKRT 
malfondé en sa demande de dommages-intérêts et en 
sa demande fondée sur l'article 700 du nouveau 
Code de procédure civile ; 



л 

Déclare recevable mais 
fondé le S.N.C.U.P.I. en son interve tien ; 

Déclare l'ANVAR recevable 
et bien fondée en sa demande reconventionncllc i 
1 'encontre de Monsieur AUBERT ; le condamne h. lui 
payer : 

 l a somme de QUATRC VINGT UN M I L L E QUATRE Cl: N T 
CINQ francs QUATRE VINGT TROIS centimes 
(81 405,83) à titre de remboursement, 

 UN FRANC (î) à titre de dommagesintérêts, 
 et la somme de DOUZE MILLE francs (12 COO) en 

application de l'article 700 du nouveau Code do 
procédure civile ; 

Déclare l'ANVAR mal fondée 
eh sa demande reconventionnelle à l'enconttre du 
S.N.C.U.P.I. ; l'en déboute ; 

Ordonne la publication de 
l'intégralité du dispositif du présent jugeraent 
dans le bulletin de liaison du S.N.C.U.P.Î. et 
dans deux autres journaux choisis par l'ANVAR aux 
frais de Koncleur AUBERT, sans que ceuxci puisser 
excéder la somme globale de 2£i£i£ DOUZE M I L L E 
francs (12 ООО) ; 

Rejette, comme inopérantes 
OU mal fondées toutes conclusions plus amples 
OU contraires des parties ; 

 Dit n'y avoir lieu à exéy 
.cution provisoire du présent jugement 

Condamne Monsieur A U B E R T 
et leS*N.C»U*P*I« aux dépens ; 

Autorise la Société Y« BOD: 
Ph. LUCET et A. GENTV, Avocats, à recouvrer di
rectement ceux des dépens dont elle a fait 1'avan

ce sans avoir reçu provision. 

Fait et jugé à PARIS, le 
Z$ avril 1 9 3 1 e 

LE SECRETAIRE GREFFIER LE PRESIDENT 
K. VALENCY J. BARDOUILLET 

Rédacteur : J. Cl, GUERIN, Juge. 




